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1080 KEVUE .MILITAIRE SUISSE

compliquöe comme une guerre de montagne, il prouva la fermete de son
caractöre et son habilete. Cette oeuvre eut d'utiles resultats ; la patrie cloit

en ötre reconnaissante ä son auteur plus que de teile autre victoire plus
brillante.

En 1860, le general Pallavicini fut chargö de la triste mission de marcher

contre Garibaldi qui remontait de la Sicile vers Rome. II Ie fit prisonnier

ä Aspromonte, mais plein d'admiration pour le höros, il lui temoigna
la plus grande deference. Garibaldi lui-möme dit. dans ses memoires tout
le bien qu'il pensait de son vainqueur. En 1866, dans la guerre contre
l'Autriche, il lui proposa avec son fils Menotti, Fabrizi et Rixio, le commandement

des quatre divisions de volontaires.
E M.

CORRESPONDANCE

Le quartier-maitre et le servier du train.

La llevue militaire suisse a publiö, dans son numöro de novembre, une
etude sur le röle du quartier-maitre et le service du train.

Les experiences faites cet automne dans les cours de repötition pourront

peut-ötre apporter quelque öclaircissement ä ce sujet.
J'ai eu l'occasion, seul avec mon bataillon, cette annee, de revoir en

detail comment joue l'organisation actuelle du train dans les conditions les

plus favorables, c'est-ä-dire dansun tel cours.
A la fin du chapitre de « l'organisation du train » du travail cito plus

haut, on lit: « II n'est indiquö nulle part qui doit surveiller et Commander
les soldats du train. » L'instruction pour les ötats-majors, § 210, dit tex-
tuellement: « L'appointö du train commande les soldats du train attaches

au bataillon ainsi que tout le Service d'ecurie », et le § 210 : « L'adjudant
de bataillon a sous ses ordres les sous-officiers et les soldats de l'ötat-
major du bataillon et surveille tout specialement le service... des trains. »

Aussi n'est-ce pas sur ce point que je voudrais attirer l'attention, car,
s'il est vrai que le quartier-maitre a suffisamment ä faire avec la comptabilite

et l'entretien de la troupe, il est non moins vrai que l'adjudant de

bataillon a vraisemblablement encore moins de temps ä disposition pour
s'oecuper du service du train.

J'ai, dans mon bataillon, tourne la difficulte en remettant ä l'officier du

materiel, pour la premiöre fois fonctionnant officiellement comme tel1, tout
le service du train et l'execution du plan d'instruction etabli par l'officier
du train de brigade.

1 Voir circulaire du chef d'arme de l'infauterie. Cunl. 13/2/1, ch. 13.
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En laissant l'officier du matöriel sous les ordres de l'adjudant de

bataillon et en l'autorisant ä assister au rapport de bataillon, on evite ainsi
le seul conflit pouvant resulter de la sorlie des voitures ä l'heure oü le

quartier-maitre pourrait en avoir besoin.
II faut, naturellement, pour remplir cette fonction, un officier sachant

monter 2, connaissant le cheval et les soins ä lui donner. En choisissant
cet officier parmi ceux ayant fait une ecole centrale, on le trouve remplissant

ä peu prös ces conditions. Reste Pecole de conduite, qu'il devra
travailler sans l'avoir apprise en Consultant le nouveau reglement pour les

troupes du train et en se servant de l'appointö.
On pourrait ainsi deduire que:
Tant que l'organisation actuelle de notre train sera en vigueur, on pourrait,

en complötant, dans une ecole centrale, par exemple, l'instruction de

l'officier du materiel en ce qui concerne Pecole de conduite, remettre entre

ses mains tout le service du train du bataillon, reserve faite des attributions

du quartier-maitre au § 212 de l'instruction pour Ies ötats-majors.
Quant k la conduite des colonnes du train du bataillon :

Le sous-officier armurier, sous-officier du materiel, commande le train
de combat, § 214, et marche comme tel avec les deux caissons de munitions

et le char d'unite no 5; il semble donc inutile que l'appointö du train
coiiduise ce char d'unite 11° 5 coinme Pindique l'honorable conförencier,

page 024, puisqu'il y a un sous-officier present.
L'appointö du train, au contraire, conduit le char ä bagages de l'ötat-

major du bataillon; il marche donc avec le train de bagages, § 216.

En procödant comme il est dit plus haut, il y aurait ä chaeune des
colonnes un officier: le quartier-maitre ä celle des vivres, l'officier du materiel

ä celle des bagages.
11 est .les cas clans lesquels cette repartition est tout k fait indispensable.

Par exemple dans les manoeuvres de montagne contre Saint-Maurice
les vivres ötaient fournis par le parc de Chamoson (distant d'une journee
de marche), auquel il fallüt laisser le quartier-maitre, tandis que les

bagages suivaient ä dos de mulet, sous la conduite de l'officier du materiel

Coire, le 23 novembre 1901.
Bitterlin, major.

•j Tl montait mon second cheval on celui de l'adjudant.
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